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� La formation des entraîneurs pour la saison 2006-2007 comprend une véritable alternance 

et répond au principe fondamental : 

 

1 Formation = 1 Saison 

 

 

� Cette mesure doit permettre de résoudre les problèmes suivants : 
 

� dissonance importante entre le niveau exigé et le niveau réel des candidats lors de leur 

entrée en formation 

� Stages permettant une information complète mais pas une véritable formation 

d’entraîneur 

� temps entre les stages et les évaluations trop réduit pour permettre l’assimilation des 

contenus 

 

 

 

� Cette mesure s’applique aux formations d’Entraîneur : 
 

� niveau 4 : Entraîneur Régional organisé par la Ligue Champagne Ardenne de Basket-

ball 

� niveau 3 : Entraîneur Jeune/Junior organisé par la Ligue Champagne Ardenne de 

Basket-ball 

� niveau 2 : Initiateur délégué aux Comités Départementaux 

 

 

 

� La formation des entraîneurs pour la saison 2006-2007 s’articule autour de 4 temps :  
 

� 1 stage plus particulièrement axé sur l’apport de connaissances techniques et un stage 

axé sur l’utilisation de différentes méthodes pédagogiques (3 jours en début de saison 

et 3 jours en fin de saison) 

� 1 temps de formation individualisée supplémentaire à la demande de l’entraîneur en 

formation 

� Des actions de préparation aux différentes épreuves entre les deux stages 

� 1 évaluation en fin de saison 

 

 

 

� L’alternance peut prendre les formes suivantes : 
 

� intégration dans un staff d’une sélection régionale ou départementale 

� formation continue : auprès du CTR responsable de la formation des cadres 

� stages au Pôle Espoirs 

� participation aux soirées techniques régionales ou départementales 

� participation à un colloque 


